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TEXTE DES TARIFS DÉGROUPÉS

INTRODUCTION

Le présent document résume les changements apportés au texte des tarifs et explique quelques modifications additionnelles qui sont proposées aux tarifs, modifications qui sont apparues nécessaires en procédant à la rédaction de certains paragraphes du texte des tarifs.

1
MODE DE PRÉSENTATION DU TEXTE DES TARIFS

Le texte des tarifs proposé, déposé sous la cote SCGM-12, document 1, comporte principalement 5 sections, soit une pour chaque composante tarifaire dégroupée : Marchandise, Compression, Transport, Équilibrage et Distribution.  Pour chacune des composantes dégroupées, le texte des tarifs décrit la tarification du service lorsqu’il est offert par le distributeur, et décrit aussi les conditions et modalités entourant le même service lorsqu’il est obtenu d’un fournisseur autre que le distributeur.

Chacun des articles du texte des tarifs proposé comporte une référence.  Cette référence ramène à un article actuel du texte des tarifs, et mentionne si l’article en question est identique à l’actuel, renommé, réécrit, modifié ou entièrement nouveau.  Les références peuvent aussi ramener à une section du témoignage déposé sous la cote SCGM-2, document 1 ou à des décisions antérieures (D-98-05, D-98-62, D-2000-137, D-2000-147) ayant porté spécifiquement sur le sujet de l’article dont il est question.  La pièce SCGM-12, document 2, quant à elle, énumère les quelques articles de l’actuel texte des tarifs qui ne se retrouvent pas au texte des tarifs proposé, en donnant la raison de leur retrait. 

Rappelons que les tarifs du texte des tarifs proposé sont ceux qui seront en vigueur au 1er octobre 2000 ; les taux apparaissant dans le document sont toutefois ceux établis à partir des données budgétaires de l’année 1999/2000.  Les taux unitaires devant apparaître dans le texte des tarifs final seront fondés sur les données budgétaires de l’année 2000/2001.

2
EXPLICATION DE CERTAINES PRÉCISIONS
2.1
Texte plus explicatif, plus descriptif, plus uniforme
Les articles du texte des tarifs ont été revus, ou proposés, de telle sorte que le vocabulaire utilisé soit uniforme pour tous les services.  Certaines précisions ont été ajoutées pour rendre la tarification plus explicite et plus facilement compréhensible.  Par exemple, l’OMA a été clairement définie chaque fois qu’elle était présente dans un des services ; les termes obligation minimale annuelle sont aussi ceux utilisés pour tous les tarifs.  Une brève description de chacun des services dégroupés a aussi été prévue via le premier article de chacun des services dégroupés qui en décrit l’applicabilité.

2.2
Changement de vocabulaire
Outre l’uniformisation du vocabulaire, celui-ci a parfois été changé.  Il sera, par exemple, question de point de livraison convenu plutôt que de parler spécifiquement de la frontière de l’Alberta ou du territoire du distributeur.  De cette façon, la rédaction du texte des tarifs demeure plus générale et valable pour d’autres points de livraison.  Notons que les termes territoire du distributeur remplacent franchise du distributeur.

Comme il en a été question dans le dossier portant sur les conditions et modalités, le service de livraison a été renommé service de fourniture sans transfert de propriété, puisqu’il s’agit bien ici de fourniture de gaz et non de transport de gaz, comme cela peut actuellement porter à confusion en faisant la lecture littérale du titre.  Dans le même ordre d’idées, nous proposons que le service d’achat-revente soit renommé service de fourniture avec transfert de propriété.  Ainsi, le parallèle est mieux établi avec le service de fourniture de gaz sans transfert de propriété ; et puis, le maintien des termes service de fourniture permet de bien comprendre qu’il s’agit ici aussi de « marchandise » seulement.

2.3
Déséquilibres volumétriques quotidiens et annuels
La description des dispositions tarifaires entourant les déséquilibres volumétriques quotidiens et annuels se retrouve désormais à un seul et même endroit du texte des tarifs, soit au service de fourniture avec et sans transfert de propriété.  Ces dispositions remplacent toutes celles qui se retrouvent présentement au texte des tarifs sous chacun des tarifs de transport et distribution ainsi qu’au service d’achat-revente ou aux contrats.

2.4
Service interruptible : Volet 2 concurrence
Comme nous l’avons décrit au témoignage, le dégroupement des tarifs a donné lieu à l’intégration des différents services reconduits annuellement, services qui demeureront donc toujours disponibles aux clients.  Le dégroupement des tarifs permettra simplement de mieux en déterminer le prix.

Un des nouveaux services qui existent et dont il n’est pas fait spécifiquement mention lorsque les demandes de reconduction sont faites chaque année est un des deux aspects du volet 2 au service interruptible appelé volet 2 concurrence.  Cet aspect du volet 2 se distingue de l’autre, appelé volet 2 saisonnier, par sa ressemblance à un programme de flexibilité tarifaire plutôt qu’à un service additionnel de gaz fourni aux clients.

Le volet 2 concurrence permet de maintenir au gaz un client pour qui la position concurrentielle du gaz devient défavorable.  Le client conserve sa consommation au gaz via la négociation d’un prix de transport et distribution inférieur au prix déterminé par le tarif.  Or, l’intégration des nouveaux services interruptibles, se faisant à l’aide du service de gaz d’appoint permettant l’acheminement de volumes additionnels de gaz, n’inclut pas cet aspect du volet 2 interruptible.

Nous avons donc fait en sorte que le service dégroupé de distribution D5 prévoie un article donnant toujours la possibilité de convenir, avec un client en situation concurrentielle défavorable, d’une réduction du prix établi par le tarif.  Cette réduction de prix s’exprimera simplement par rapport au prix de distribution plutôt que par rapport au prix de transport et distribution.  Cet article, numéroté 3.1, a été inclus au texte des tarifs à la page 33 et permet de conserver la même flexibilité que celle actuellement existante en volet 2 interruptible.

2.5
OMA au tarif de transport
Au témoignage, lorsqu’il a été question de l’OMA prévue au tarif de transport, il a été mentionné que l’OMA actuellement convenue aux tarifs 5 et M serait celle qui existerait au tarif de transport.  Nous avions alors involontairement omis de mentionner qu’une OMA convenue pouvait aussi exister au tarif 1 ; cette possibilité est actuellement décrite aux dispositions générales des tarifs plutôt qu’au tarif 1 lui-même.  Nous avons simplement ajouté cette possibilité dans la description de l’OMA au tarif de transport.  Le tarif D1 a donc été ajouté au titre de l’article 2.3.2 portant sur l’OMA au tarif de transport du distributeur.

2.6
Achat et vente de l’inventaire
Partout où il est question d’ajustement d’inventaire aux tarifs dégroupés de M, de C et de T, nous avons ajouté un paragraphe mentionnant que, le cas échéant, l’inventaire de gaz détenu par le distributeur pour le client pouvait être vendu au, ou acheté du, client lorsque celui-ci passe d’un service où le distributeur est propriétaire du gaz du client à un service où il ne l’est pas, et vice versa.

Il a été question pour la première fois de l’achat et de la vente de l’inventaire de gaz détenu par le distributeur pour desservir le client lorsque le service de livraison à la frontière de l’Alberta (SLFA) a commencé à être utilisé par les clients, service au sujet duquel une copie des contrats a été déposée à la Régie.  Ce sujet a aussi été abordé dans le dossier portant sur les conditions et modalités des services dégroupés (cause R-3313-94, ph. II, GMi-7, document 1, pages 22 et 23).  Il restait alors à intégrer au texte des tarifs les articles prévus actuellement au contrat SLFA des clients.

2.7
Conditions aux services de fourniture avec et sans transfert de propriété
Le texte des tarifs inclut actuellement certains articles citant les obligations des clients qui désirent utiliser le service d’achat-revente ou le service de livraison.  Les obligations du client en service d’achat-revente se trouvent incluses à la description du service d’achat-revente, et les obligations des clients en service de livraison se retrouvent décrites aux dispositions générales des tarifs.

En tarification dégroupée, ces conditions ont été fusionnées pour ne les décrire qu’une seule fois, puisqu’elles étaient pour la plupart identiques, et sont prévues à la description des services de fourniture avec et sans transfert de propriété.

3
PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS ADDITIONNELLES
3.1
Déséquilibres volumétriques quotidiens et annuels
Nous proposons d’apporter une modification à la tarification des déséquilibres volumétriques quotidiens et annuels découlant de la décision D-98-05.

Selon la décision D-98-05, les déficiences de livraison au-delà de 2% (pour le quotidien) ou de 5% (pour l’annuel) du VJC sont vendues au client au prix du marché ; les excédents de livraison au-delà de 2% ou de 5% du VJC, quant à eux, sont achetés du client au prix du service de fourniture de gaz.

Notre proposition de modification découle du contexte où les prix de la marchandise peuvent, en de courtes périodes de temps, subir de grandes variations.  Il peut en effet en résulter que, lorsque le prix du marché est inférieur au prix du service de fourniture, le client soit incité à se retrouver volontairement en situation de déficience de livraison ; et, inversement, lorsque le prix du marché est supérieur au prix du service de fourniture, il peut en résulter que le client soit incité à se retrouver volontairement en situation d’excédent de livraison.

Nous proposons donc que la tarification des déséquilibres volumétriques prévoie que le prix de vente ou d’achat du gaz du client en déficience ou en excédent de livraison tienne toujours compte de la comparaison du prix du marché et du prix du service de fourniture de gaz.  Une déficience de livraison serait alors vendue au client au plus élevé du prix du service de fourniture et du prix du marché, et un excédent de livraison serait acheté du client au moindre du prix du service de fourniture et du prix du marché.

De cette manière, les clients seraient plus incités à avoir un VJC qui serait le reflet de leur consommation réelle quotidienne et annuelle.

3.2
Conversion des réductions additionnelles
Les tarifs 3, 4 et 5 actuels prévoient la possibilité de convenir avec un nouveau client d’une réduction additionnelle à celle découlant des critères durée du contrat et ratio été/hiver ou obligation minimale contractuelle ; cette réduction additionnelle est applicable à leur facture de transport et distribution.  Dans l’exercice de dégroupement des tarifs, il a été omis de convertir ces réductions, actuellement établies par rapport à la facture de transport et distribution, en réductions s’exprimant par rapport à la facture de distribution.

Nous proposons donc que la réduction additionnelle de 2% devienne une réduction additionnelle de 5 % aux tarifs D3 et D4, et que la réduction additionnelle de 10% devienne une réduction additionnelle de 15 % au tarif D5.  Les nouvelles réductions additionnelles proviennent des calculs suivants :

2% x 
TD maximum moyen aux tarifs 3 et 4 : 6,696 ¢/m³ =
0,134 ¢/m³

0,134 ¢/m³ ÷
D maximum moyen aux tarifs D3 et D4 : 2,884 ¢/m³ = 
4,6% ;

10% x 
TD maximum moyen au tarif 5 : 8,779 ¢/m³ =
0,878 ¢/m³

0,878 ¢/m³ ÷
D maximum moyen au tarif D5 : 5,740 ¢/m³ = 
15,3%.
3.3
Quand M et C du distributeur, alors T et É du distributeur
De la même manière que nous avons proposé que les clients choisissent simultanément d’utiliser ou non les services de fourniture de gaz et de gaz de compression du distributeur, nous proposons d’exiger que les clients qui s’approvisionnent, ou non, auprès du distributeur pour la fourniture de gaz et le gaz de compression le fassent de la même manière pour les services de transport et d’équilibrage.  Il nous apparaît peu probable qu’un client qui choisit de gérer lui-même son transport choisisse en même temps de ne pas gérer sa fourniture de gaz, correspondant à la portion la plus importante de sa facture totale.

Même si nous avions souligné que tous les services et possibilités de combinaisons seraient à la disposition des clients, tout en considérant que, naturellement, certaines combinaisons ne seraient pas utilisées, nous proposons de ne pas engager de dépenses de développement informatiques pour prévoir le traitement de cas qui seraient rares et non naturels, sinon purement théoriques.  À la lumière des coûts informatiques qui peuvent facilement devenir importants, il nous semble plus efficace de limiter à l’avance les combinaisons de certains services.

3.4
Révisions des VJCs

Nous proposons d’ajouter la phrase suivante à l’article 3.1 du service de fourniture de gaz provenant d’autres fournisseurs que le distributeur, article se rapportant aux révisions des volumes journaliers contractuels (VJCs) :

« Le distributeur peut, s’il prévoit que le client se retrouvera, à la fin de son année contractuelle, en situation de déséquilibre volumétrique annuel de plus de 5%, obliger le client à ajuster son VJC pour éviter un tel déséquilibre. »

Les contrats en achat-revente et en service de livraison prévoient actuellement la possibilité d’une telle révision des volumes journaliers contractuels.  Nous avons voulu l’ajouter au texte des tarifs afin que cette disposition soit clairement identifiée pour tous les clients.

3.5
Préavis au service de gaz de compression du distributeur

Le préavis demandé pour se retirer du service de gaz de compression du distributeur ou pour y être de nouveau desservi a été modifié pour le rendre équivalent à celui demandé au service de fourniture de gaz.  En effet, comme un client qui utilise le service de fourniture du distributeur doit aussi utiliser le service de gaz de compression du distributeur, et vice versa, les préavis d’entrée et de sortie de ces deux services du distributeur ne peuvent être différents.  Nous proposons donc que les préavis d’entrée et de sortie du service de gaz de compression du distributeur réfèrent simplement aux préavis en service de fourniture de gaz du distributeur.
3.6
Préavis aux services de transport et d’équilibrage du distributeur

Le préavis d’entrée aux services de transport et d’équilibrage du distributeur a été modifié pour préciser que le client ne pourrait se prévaloir de ces services que s’il était possible pour le distributeur de les lui fournir.  Cette modification proposée reflète la situation actuelle où le distributeur peut, à cause de restrictions, délais ou contraintes reliés à la disponibilité du transport, se retrouver dans l’impossibilité de répondre à la demande de desserte d’un client.  Même si cette possibilité est prévue au texte de loi, nous avons préféré également l’ajouter au texte des tarifs afin que la situation soit clairement décrite aux clients.  Nous avons fait de même pour le service d’équilibrage.

La possibilité pour le distributeur d’offrir ces services aux clients dépend donc de la disponibilité des outils sur le marché, comme actuellement.  Des délais plus grands peuvent parfois être nécessaires, même si cela n’arrive pas souvent.

3.7
Quelques définitions additionnelles
Nous proposons d’ajouter à la section « Définitions » du texte des tarifs quelques définitions qui nous semblaient utiles dans la compréhension de notre tarification.  Les termes nouvellement définis sont les suivants : ajustement subséquent, association de clients, inventaire et service continu.
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